
Droits d’inscription différenciés 2026-2027
Quels droits payer selon ma situation ?
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Je paie 
les droits 

différenciés

(pas d’exonération)

Je paie les droits 
d’inscription selon 

les montants nationaux

(exonération partielle)

Je m'inscris dans le cadre d’un 
double diplôme, d’une formation 

délocalisée ou d’un diplôme 
conjoint

Je suis dans l’une des situations suivantes :

• Fiscalement domicilié en France ou rattaché à un foyer 
fiscal domicilié en France depuis au moins deux ans 

• Titre de séjour « membre de famille d'un citoyen de 
l’Union/EEE/Suisse » (ou d’un titre de même nature 
reconnu)

• Carte de résident de longue durée en France
• Mineur dont les parents ou tuteurs légaux sont titulaires 

d’une carte de résident
• Inscription en doctorat ou HDR
• Inscrit dans un établissement d'enseignement supérieur 

public français ou centre de FLE avant la rentrée 2019 et 
sans discontinuité depuis

• Inscription en CPGE

Je suis 
ressortissant 

d’un pays extra-
communautaire 

inscrit sur la 
liste des 44 

pays les moins 
avancés définie 

par l’ONU

Je suis 
ressortissant 
d’un pays de 

l’UE, de l’EEE, 
de Suisse, 

d’Andorre, de 
Monaco ou du 

Québec

OuiOui

Plus d’informations : https://international.pantheonsorbonne.fr/droits-dinscription-differencies

Non

Je ne paie aucun droit 
d’inscription aux 

diplômes nationaux

(exonération totale)

Je paie les droits 
d’inscription prévus 

par le diplôme

(différents des droits différenciés)

Je suis dans l’une des situations suivantes :

• Étudiant avec le statut de réfugié, 
demandeur d’asile ou apatride ou 
bénéficiant de la protection subsidiaire 
ou temporaire

• Titulaire d’un DU Passerelle
• Inscription dans une formation en 

apprentissage (sous réserve de la 
conclusion d'un contrat d'alternance)

• Titulaire d’une bourse du gouvernement 
français (BGF)

• Étudiant en programme d’échange

• Important : ce schéma concerne les inscriptions dans les diplômes nationaux de licence et master. Les inscriptions en diplôme propre d’université ainsi qu’au titre de la formation continue relèvent de grilles tarifaires spécifiques.
• À noter : un étudiant ajourné mais autorisé à continuer (AJAC) en licence inscrit dans un diplôme national est exonéré de son inscription seconde.

OuiOuiOui

NonNon Non Non
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